
Département 
des Landes 

Xavier Fortinon 
Président du Conseil départemental 

Délégation de signature de Monsieur Xavier FORTINON, 
Président du Conseil Départemental des Landes 

à Monsieur René ORTEGA, 
Directeur Général Adjoint en charge des Solidarités 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 3221-3, L. 3221-11 ; 

VU le Code de Procédure Pénale et notamment ses articles 706-50 et R. 53 à R. 53-8 ; 

VU le Code de la Commande Publique ; 

VU le Code de la Santé Publique ; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code du Travail ; 

VU le schéma départemental d'analyse et de couverture des besoins de santé adopté par l'Assemblée 
départementale le 23 juin 2008 ; 

VU le schéma landais de prévention et de protection de l'enfance 2016-2022 adopté en DM2-2016 par 
délibération n°A2 du 7 novembre 2016 ; 

VU le Schéma départemental des services aux familles 2019-2024 adopté par délibération n° Al de la 
DM2-2019 le 4 novembre 2019 ; 

VU le règlement départemental d'Aide sociale à l'enfance adopté par délibération n° A3 du 31 mars 2022 

VU le Règlement Landais de Soutien à la Parentalité adopté par délibération n° A3 du 23 juillet 2021 ; 

VU le règlement intérieur de la Commission d'examen de la situation et du statut des enfants confiés au 
service de l'Aide Sociale à !'Enfance visé le 25 janvier 2021 ; 

VU le règlement départemental relatif aux assistants maternels, le règlement de l'aide en faveur des 
associations d'assistants maternels et le règlement départemental d'aide en faveur des structures 
d'accueil de la petite enfance, adoptés par délibérations n° A4/l du 23 mars 2023, n° B3/1 du 24 mars 
2023; 

VU le Pacte Territorial d'Insertion 2021-2025 adopté par délibération n° A du 6 mai 2021 ; 

VU le règlement départemental du fonds d'aides financières aux familles adopté par délibération n° B3/1 
du 23 mars 2023 ; 
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Arrêté publié sur le site de la collectivité le 18 décembre 2023


















